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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 
ARRÊTÉ N° 13/01251/2013/ PREF 63 / du 11 juin 2013 portant autorisation de pénétrer dans les 
propriétés privées pour exécuter les opérations de levés topographiques et de sondages, pour la localisation des 
réseaux et ouvrages existants, nécessaires au projet de réalisation de bandes ou pistes cyclables en sortie 
d’agglomération et notamment sur la RD 766, entre Lempdes et Clermont-Ferrand Communes d’Aulnat, 
Clermont-Ferrand et Lempdes 1929 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 086 du 12 juin 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à 
Monsieur Jean Pierre JOURNAL.   1931 
 
ARRETE préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 092 du 12 juin 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Danielle VALLET. 1933 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE préfectoral N° 13/01194 du 7 juin 2013 portant autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant la suppression de l’ouvrage « Cubes 1 » par la conception d’un nouveau lit à ciel 
ouvert COMMUNE DE CHATEAUNEUF-LES-BAINS 1935 
 
Service Expertise Technique 
 
ARRETE N° 2013/SET/10 du 13 juin 2013 portant sur le classement des passages à niveau 1-1 bis- 2-3-4 et 5 
du Vélo-rail des Volcans. 1942 
 
ARRETE N° 2013/SET/11 du 14 juin 2013 portant autorisation de travaux et d’occupation du domaine public 
fluvial. 1944 
 
 
ARRETES préfectoraux relatifs au contrôle des structures  1947 
 
 

D.I.R.E.C.C.T.E. 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
Auvergne 
 
Arrêté N° 13/01161 du 3 juin 2013 portant retrait d’agrément simple de la l’entreprise de Monsieur FAVRE 
Christophe dont le siège social est situé 20, avenue de la Gare - 63290 RIS 1963 
 
Arrêté N° 13/01162 du 3 juin 2013 portant modification d’agrément de l’entreprise de Monsieur ABDOULI 
Mehdi (nom commercial : APSAD) dont le siège social est situé Hôtel d’Entreprises - 1 rue des Hauts de 
Chanturgue - 63100 CLERMONT FD  1964 
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Modification du 10 juin 2013 du récépissé de déclaration de organisme de services à la personne enregistré 
sous le numéro SAP451224364 au nom de l’entreprise de Monsieur ABDOULI Mehdi (nom commercial) : 
APSAD) dont le siège social est situé Hôtel d’Entreprises - 1 rue des Hauts de Chanturgue - 63100 CLERMONT 
FD. 1965 
 
Récépissé de déclaration du 7 juin 2013 de organisme de services à la personne enregistré sous le numéro 
SAP793352303 au nom de l’entreprise de l’EURL BERCEUSES ET CHERUBINS (nom commercial : 
KANGOUROU KIDS) dont le siège social est situé 63, boulevard Lavoisier 63000 CLERMONT-FERRAND. 1967 
 
Récépissé de déclaration du 11 juin 2013 de organisme de services à la personne enregistré sous le numéro 
SAP793411760 au nom de l’entreprise de la SARL DJ SERVICE dont le siège social est situé 3, impasse du 
Pavé - 63200 MARSAT. 1969 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Régionale des Finances Publiques 
 
Convention de délégation de gestion DDCSPP 2013-50 du 11 mars 2013 signée entre la direction 
départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des populations Haute-Loire et la direction régionale 
des finances publiques d'Auvergne et du département du Puy-de-Dôme  1971 
 
Convention de délégation signée le 25 avril 2013 entre la direction régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale d'Auvergne et la direction régionale des finances publiques d'Auvergne et du département du 
Puy-de-Dôme  1974 
 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
ARRETE rectificatif n° 2013 – 218 du 11 juin 2013 portant désignation des membres du comite départemental 
de l’aide médicale urgente de la permanence des soins et des transports sanitaires du Puy-de-Dôme 1978 
 
 
Direction des Ressources Humaines et de la Mutualisation Interministérielle 
 
ARRETE modificatif N° 13/01254 du 13 juin 2013 portant désignation des représentants de l’administration 
aux commissions administratives paritaires locales compétentes à l’égard des corps des personnels administratifs 
de l’intérieur et de l’outre mer. 1979 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections. 
 
ARRETE N° 13/01193 du 6 juin 2013 accordant une dérogation au régime horaire. 1981 
 
ARRETE N° 13/01214 du 10 juin 2013 accordant une dérogation au régime horaire. 1982 
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture de THIERS 
 
ARRÊTÉ N° 2013/32du 29 mai 2013 portant convocation des électeurs de la section de Pelleloup commune 
d’ORLEAT 1983 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 
 

ARRÊTÉ N° 13/01251/2013/ PREF 63 / du 11 juin 2013 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées 
pour exécuter les opérations de levés topographiques et de sondages, pour la localisation des réseaux et ouvrages existants, 

nécessaires au projet de réalisation de bandes ou pistes cyclables en sortie d’agglomération et notamment sur la RD 766,entre 
Lempdes et Clermont-Ferrand Communes d’Aulnat, Clermont-Ferrand et Lempdes 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E : 

 
ARTICLE 1  : 
 
Le personnel de la Direction des Routes et les personnes placées sous ses ordres (géomètres, prestataires…) sont autorisés, 
sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées pour exécuter les opérations de levés topographiques et 
de sondages, pour la localisation des réseaux et ouvrages existants, nécessaires au projet de réalisation de bandes ou pistes 
cyclables en sortie d’agglomération et notamment sur la RD 766, entre Lempdes et Clermont-Ferrand, sur les communes 
d’Aulnat, Clermont-Ferrand et Lempdes. 
 

18, boulevard Desaix – 63033 CLERMONT-FERRAND cedex 01 – Tél : 04.73.98.63.63 – Télécopieur : 04.73.98.61.00 
Internet : http://www.puy-de-dome.gouv.fr  

 
A cet effet, ils pourront pénétrer dans les propriétés publiques et privées, closes ou non closes (sauf à l'intérieur des maisons 
d'habitation), et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des balises, y établir des jalons, piquets et repères, bornes 
bétonnées d’implantation de polygonales, y faire des abattages, élagages, ébranchements, nivellements, sondages et autres 
travaux ou opérations que les études du projet rendront indispensables. 
 
Toutefois, il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un accord amiable se soit établi sur 
leur valeur ou, qu’à défaut de cet accord, il est été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments 
nécessires à l’évaluation des dommages. 
 
ARTICLE 2  : 
 
Les personnes mentionnées à l'article 1 seront munies d'une copie du présent arrêté qu'ils seront tenus de présenter à toute 
réquisition. 
 
ARTICLE 3  : 
 
Dans les propriétés closes, l'introduction des agents mentionnés à l'article 1 pourra avoir lieu que 5 jours après la notification, 
par le Conseil Général, du présent arrêté au propriétaire, ou en son absence au gardien de la propriété. A défaut de gardien 
connu dans la commune, le Conseil Général devra notifier le présent arrêté au propriétaire en mairie et si aucune personne ne 
s'est présentée pour permettre l'accès dans les 5 jours suivant cette notification, les personnes précitées pourront entrer avec 
l'assistance du juge d'instance. 
 
ARTICLE 4  : 
 
Le maire, les services de police et la gendarmerie, les gardes champêtres et forestiers, les propriétaires et les habitants de la 
commune dans laquelle les études seront faites sont invités à prêter aide et assistance au personnel effectuant les études et 
travaux. 
 
Ils prendront les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères servant au tracé. 
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ARTICLE 5  : 
 
Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés par le personnel chargé des études et travaux 
seront à la charge du Conseil Général ; à défaut d'entente amiable, elles seront fixées par le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand. 
 
ARTICLE 6  : 
 
Les dispositions de l'article 322-2 du code pénal sont applicables dans le cas de destruction, de détérioration ou de déplacement 
des signaux, bornes et repères. 
 
En outre, les dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement au maître d'ouvrage pourront atteindre le montant des 
dépenses nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation, y compris celles afférentes aux opérations de géodésie, 
d'arpentage ou de nivellement qu'entraînera cette reconstitution. 
 
Les agents des services publics intéressés dûment assermentés, ainsi que les officiers de police judiciaire sont chargés de 
rechercher les délits prévus au présent article et de dresser procès-verbal des infractions constatées. 
 
ARTICLE 7  : 
 
Le délai de validité du présent arrêté est de cinq ans. Toutefois, le présent arrêté sera périmé de plein droit s'il n'est pas suivi 
d'exécution dans les six mois de sa date. 
 
Copie en sera adressée au Président du Conseil Général. 
 
Copie en sera également adressée aux maires des communes d’Aulnat, Clermont-Ferrand et Lempdes qui en assureront la 
publication et l'affichage en mairie. 
 
Il ne prendra effet que 10 jours après l'affichage précité. A cet effet, les maires de ces communes adresseront au préfet un 
certificat d'affichage. 
 
Il sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
ARTICLE 8  : 
 
Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes concernées, le lieutenant colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 
Jean-Bernard BOBIN 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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______________________________________________________________________________________________________ 

 

 
____________________________________________________________________________________________________ 

 

 



 
 
Recueil 2013 38 du 26 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1954
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
 

PREFET DE LA REGION AUVERGNE 
PREFET DU PUY-DE-DOME  

 
  

ARRETE rectificatif n° 2013 – 218 du 11 juin 2013 portant désignation des membres du comite départemental de l’aide 
médicale urgente de la permanence des soins et des transports sanitaires du Puy-de-Dôme 

 
 
Le Préfet de la Région Auvergne  Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
Préfet du Puy-de-Dôme de Santé d’Auvergne 
Chevalier de la Légion d’HonneurSanté d’Auvergne 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E N T 

 
ARTICLE 1 er : L’Arrêté Préfectoral en date du 11 février 2011 est ainsi modifié : 
 
 
3°)Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 

h)  Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus représentatives au 
plan départemental, dont un directeur d’établissement de santé privé assurant des transports sanitaires : 

 
Titulaire : 

. Monsieur Ivan RAUCROY, Directeur du Centre Médical Infantile de Romagnat, Fédération des 
Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne.  

 
Suppléant : 
Monsieur Frédéric CHATELET, Directeur du Centre Michel Barbat à BEAUMONT 

 
ARTICLE  2 :  Les membres du Comité sont nommés par Arrêté conjoint du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé et du Préfet du Département du Puy-de-Dôme. 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et le Préfet peuvent se faire assister des personnes de leur choix. 
 
Les représentants des collectivités territoriales sont nommés pour la durée de leur mandat électif. 
 
Les autres membres du Comité sont nommés pour une durée de trois ans. 
 
ARTICLE 3 :  Tout recours contre le présent arrêté devra être formé devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand 
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la Région Auvergne et de la 
Préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
Le Préfet, Le Directeur Général, 
 
 
 
Eric DELZANT  François Dumuis 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction des Ressources Humaines et de la Mutualisation Interministérielle 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 



 
 
Recueil 2013 38 du 26 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1983

SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de THIERS 

 
ARRÊTÉ N° 2013/32du 29 mai 2013 portant convocation des électeurs 

de la section de Pelleloup commune d’ORLEAT 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1er   : Les électeurs de la section de Pelleloup, commune d’Orléat, sont convoqués en assemblée générale le mardi 
25 juin 2013, de 16 h 30 à 18 h 30, à la mairie de d’Orléat, pour se prononcer sur les demandes d’acquisition de parcelles de 
terrain, appartenant aux habitants de la section de Pelleloup, par : 
 
 
• M. Jean-Michel GARDELLE, domicilié à Layat, commune d’Orléat : parcelles cadastrées ZE 53 et ZE 54 d'une 

superficie respective de 1 ha 19 a et de 24 a 50 ca ; 
• M. Alain BARTHELEMY, domicilié Chez Chaponnier, commune d’Orléat : parcelles cadastrées ZN 5 et 7 d’une 

superficie respective de 26 a et de 5 a ; 
• M. André FAYARD, domicilié Chez Chaponnier, commune d’Orléat : parcelle cadastrée ZN 23 d’une superficie de 1 

ha 17 ca ; 
• M. Armand BARNERIAS, domicilié à Remondias, commune d’Orléat : parcelles cadastrées ZM 16 d’une superficie 

de 1 ha 34 a 50 ca et ZN 46 d’une superficie de 1 ha 14 a. 
 
 
ARTICLE 3 :  Sont électeurs : 
 
1) - Les habitants ayant un domicile réel et fixe dans la section inscrits sur la liste électorale de la commune, 
 
2) - Les propriétaires de biens fonciers sis sur le territoire de la section, inscrits sur la liste électorale de la commune. 
 
 
ARTICLE 4 :  Les électeurs réunis en assemblée générale procéderont à la désignation d'un président qui sera chargé d'établir 
un procès-verbal. Le procès-verbal sera signé par les électeurs présents et transmis à la sous-préfecture de Thiers par les soins 
de M. le Maire d’Orléat. 
 
 
ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera notifié aux électeurs de la section. Cet arrêté ainsi que la liste électorale seront publiés et 
affichés par les soins de M. le Maire d’Orléat quinze jours au moins avant la date limite de réception des votes, soit au plus 
tard le lundi 10 juin 2013. 
 
 
ARTICLE 6 : M. le Sous-Préfet de Thiers ainsi que M. le Maire d’Orléat sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet de Thiers, 
 
 
 
 
Michel PROSIC 

 
 


